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A l'assemblée générale de l'association, 
 
Opinion 

 

En exécution de la mission complémentaire qui nous a été confiée, dans le cadre des dispositions de 
l’article L.821-5 du code de commerce, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association 
UNION DES MOUVEMENTS ASSOCIATIFS GRAND EST relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
Nous précisons que votre association n’étant pas tenue de désigner un commissaire aux comptes 
l’exercice précédent. Les comptes de l’exercice précédent n’ont donc pas fait l’objet d’une certification. 
 
 

Référentiel d’audit  
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                   
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er   
janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Dans le cadre de nos contrôles, nous avons ainsi vérifié la correcte prise en compte du principe de 
séparation des exercices et validé les assertions d’exhaustivité, d’évaluation et de séparation sur les 
subventions d’exploitation accordées à l’association. 

Les postes subventions d’exploitation accordées à l’association ont fait l’objet d’un contrôle particulier, 
ces rubriques constituant une zone déterminante pour l’audit des comptes annuels. Un contrôle de 
justification des sommes enregistrées a ainsi été réalisé, par rapprochement avec les éléments 
contractuels. Ce contrôle a permis de conclure à l’absence d’anomalie. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres de 
l'association 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres documents adressés 
aux membres de l'association sur la situation financière et les comptes annuels.  
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 
• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne, 
 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne, 
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• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels, 
 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier, 

 
• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
Fait à Strasbourg, le 24 juin 2025                                    Pour la société AUDITORIA 

Dan GOMPEL 
Commissaire aux Comptes 

 
 

DAN GOMPEL
DG



Année N Année N-1
ACTIF Net Net PASSIF Année N Année N-1

ACTIF IMMOBILISE FONDS PROPRES
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement -                                                    -                                                    
Frais de recherche & développement -                                                    -                                                    
Brevets, licences, marques, logiciels... -                                                    -                                                    
Fonds commercial (1) -                                                    -                                                    
Autres -                                                    -                                                    Réserves 
Avances et acomptes -                                                    -                                                    Réserve légale -                                                    -                                                    

Immobilisations corporelles Réserves statutaires ou contractuelles -                                                    -                                                    
Terrains -                                                    -                                                    Réserves réglementées -                                                    -                                                    
Constructions -                                                    -                                                    Autres -                                                    -                                                    
Aménagements -                                                    -                                                    Report à nouveau 18 728,92                                         19 450,61                                         
Machines -                                                    -                                                    Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) (921,60)                                            (721,69)                                            
Mobilier de bureau -                                                    -                                                    Subventions d'investissement -                                                    -                                                    
Autres -                                                    -                                                    Provisions réglementées -                                                    -                                                    
Avances et acomptes -                                                    -                                                    Total I 17 807,32                                         18 728,92                                         

Immobilisations financières (2)
Participations -                                                    -                                                    
Créances rattachées à des participations -                                                    -                                                    
Autres titres immobilisés -                                                    -                                                    FONDS REPORTES ET DEDIES
Prêts -                                                    -                                                    Fonds dédiés (DRAJES Guid'Asso) 7 249,10                                           22 000,00                                         
Autres -                                                    -                                                    Total II 7 249,10                                           22 000,00                                         

Total I -                                                    -                                                    

ACTIF CIRCULANT PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Stocks et en-cours Provisions pour risques -                                                    14 500,00                                         

Matières premières et autres approv. -                                                    -                                                    Provisions pour charges -                                                    -                                                    
En-cours de production (biens et services) -                                                    -                                                    Total III -                                                    14 500,00                                         
Produits intermédiaires et finis -                                                    -                                                    
Marchandises -                                                    -                                                    DETTES

Avances et acomptes versés sur commandes -                                                    -                                                    
Créances

Clients et comptes rattachés : 122 331,90                                       14 500,00                                         Emprunts et dettes auprès établissements de crédits (2) -                                                    -                                                    
Autres : Cotisations 800,00                                              1 200,00                                           Emprunts et dettes financières diverses (1) -                                                    -                                                    

Avances et acomptes reçues sur commandes en cours -                                                    -                                                    
Valeurs mobilières de placement Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 120 722,69                                       5 495,00                                           

Dettes fiscales et sociales -                                                    -                                                    
Autres titres -                                                    -                                                    Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés -                                                    -                                                    

Autres dettes -                                                    -                                                    
Disponibilités 22 647,21                                         45 023,92                                         
Charges constatées d'avance (3) -                                                    -                                                    Produits constatés d'avance -                                                    -                                                    
Total II 145 779,11                                       60 723,92                                         Total IV 120 722,69                                       5 495,00                                           

Charges à répartir sur plusieurs exercices III -                                                    -                                                    

Ecarts de conversion Actif V -                                                    -                                                    Ecarts de conversion passif (V) -                                                    -                                                    
TOTAL GENERAL 145 779,11                   60 723,92                     TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 145 779,11                   60 723,92                     

(1) Dont droit au bail (1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an (2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

Bilan comptable
2024

Bilan comptable
2024



COMPTE DE RESULTAT
2024
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Compte de Résultat 2024

UMAGE

CHARGES MONTANT N MONTANT N-1 PRODUITS MONTANT MONTANT N-1
60 - ACHATS -  €                 -  €                 70 - PRESTATIONS DE SERVICES -  €                 -  €                 
606300 - Achats Petit Equipement -  €                 -  €                 
606400 - Achats fournitures administratives -  €                 -  €                 

61 - SERVICES EXTERIEURS 3 012,01  €        951,08  €           73 - DOTATIONS & PRODUITS DE TARIFICATION -  €                 -  €                 
613200 - Locations Immobilières 128,00  €           -  €                 
614000 - Charges locatives & Copropriété -  €                 -  €                 
615600 - Maintenance Informatique (NEFTIS) 1 040,81  €        951,08  €           
615610 - Maintenance Informatique (INDIE HOSTER) 1 843,20  €        -  €                 
616000 - Primes d'assurance -  €                 -  €                 
618100 - Documentation Générale -  €                 -  €                 

62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 503 149,14  €    96 170,61  €      74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 477 808,00  €    112 000,00  €    
622601 - Prestations AMA / LMA / MACA - DREETS PEA 96 533,00  €      90 000,00  €      ETAT :
622602 - Prestations AMA / LMA / MACA - RGE CPO 381 275,00  €    -  €                 741011 - DRAJES GE (Guid'Asso) -  €                 22 000,00  €      
622603 - Prestations - GUID'ASSO 14 750,90  €      -  €                 741012 - DREETS GE (PEA) 96 533,00  €      90 000,00  €      
622610 - Honoraires  (AUDITORIA) 2 280,00  €        -  €                 741013 - REGION GRAND EST (CPO) 381 275,00  €    -  €                 
622611 - Honoraires (FIDUREX) -  €                 -  €                 741014 - CONSEILS DEPARTEMENTAUX -  €                 -  €                 
622620 - Frais Organisation Rencontre (Intervenant) -  €                 -  €                 741015 - COMMUNES & EPCI -  €                 -  €                 
623000 - Publicité 331,25  €           -  €                 -  €                 -  €                 
623400 - Prix Trophée Bénévolat 3 000,00  €        -  €                 
625100 - Voyages & Déplacements -  €                 -  €                 
625600 - Missions 187,80  €           -  €                 EMPLOIS AIDES :
625700 - Réceptions 491,19  €           -  €                 741500 - EMPLOIS AIDES REGION GRAND EST -  €                 -  €                 
626000 - Frais Postaux -  €                 -  €                 
626100 - Frais Télécommunication -  €                 -  €                 
626310 - Frais Téléphones Portables -  €                 -  €                 
627000 - Services Bancaires -  €                 70,61  €             
628101 - Cotisations (Le Mouvement associatif / CRESS GE) 1 900,00  €        1 900,00  €        
628102 - Reversement Cotisations Mouvements Associatifs Territoriaux (AMA / LMA / MACA) 2 400,00  €        4 200,00  €        

63 - IMPOTS & TAXES -  €                 -  €                 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTIONS COURANTES 11 766,65  €      6 400,00  €        
631300 - Formation continue (Légale & Conventionnelle) -  €                 -  €                 756100 - APGC - Cotisations 4 400,00  €        6 400,00  €        

758000 - APGC - Produits Divers GC (Facturations aux MAT) 7 366,65  €        -  €                 
64 - CHARGES DE PERSONNEL -  €                 -  €                 76 - PRODUITS FINANCIERS -  €                 -  €                 
641100 - Salaires appointements -  €                 -  €                 768000 - Autres Produits Financiers -  €                 -  €                 
641200 - Congés Payés (Provision) -  €                 -  €                 
645100 - Cotisations URSSAF & France Travail -  €                 -  €                 
645200 - Cotisations Prévoyances -  €                 -  €                 
645210 - Cotisations Mutuelle -  €                 -  €                 
645300 - Cotisations Caisses Retraite -  €                 -  €                 
647100 - Frais sur tickets restaurants -  €                 -  €                 
647500 - Médecine du travail -  €                 -  €                 
647700 - Tickets restaurants -  €                 -  €                 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTES 13 586,00  €      -  €                 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS -  €                 -  €                 
658000 - Pénalités et autres charges 13 586,00  €      -  €                 771000 - Produits Exceptionnels - Produits de Gestion -  €                 -  €                 
66 - CHARGES FINANCIERES -  €                 -  €                 78 - REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 29 250,90  €      -  €                 
661600 - Intérêts Bancaires -  €                 -  €                 787000 - Reprise Provisions Exceptionnelles 14 500,00  €      -  €                 

789000 - Utilisation Fonds Dédiés 14 750,90  €      -  €                 
67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES -  €                 -  €                 

68 - DOTATION AMORTISSEMENTS, PROVISIONS & ENGAGEMENTS A REALISER SUR RESSOURCES AFFECTEES -  €                 36 500,00  €      79 - TRANSFERT DE CHARGES -  €                 14 500,00  €      
681120 - Dotation Amortissement Immobilisaitons Corporelles -  €                 -  €                 791000 - Transfert charges exploitations -  €                 14 500,00  €      
681500 - Dotations Provisions Risques & Charges Exploitation -  €                 14 500,00  €      
689100 - Fonds Dédiés (DRAJES Guid'Asso) -  €                 22 000,00  €      
69 - IMPOTS SUR LES BENEFICES & PARTICIPATION DES SALARIES -  €                 -  €                 

TOTAL DES CHARGES 519 747,15  € 133 621,69  € TOTAL DES PRODUITS 518 825,55  € 132 900,00  € 
EXEDENT PREVISIONNEL (921,60) €        (721,69) €        INSUFFISANCE PREVISIONNELLE 921,60  €         721,69  €         

86 - EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE -  €                 -  €                 87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE -  €                 -  €                 
862000 - Prestation en nature -  €                 -  €                 871000 - Prestation en nature -  €                 -  €                 
864000 - Bénévolat -  €                 -  €                 875000 - Bénévolat -  €                 -  €                 

TOTAL CHARGES AVEC EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 519 747,15  € 133 621,69  € TOTAL PRODUITS AVEC CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 518 825,55  € 132 900,00  € 
EXCEDENT PREVISIONNEL (921,60) €        (721,69) €        INSUFFISANCE PREVISIONNELLE 921,60  €         721,69  €         

EXERCICE 2024 EN DEFICIT 0,18%
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UMAGE 
ANNEXE COMPTABLE 2024 

 
 

Annexe au bilan, avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2024, dont le total est de 145 779,11 € et au compte de résultat 
de l'exercice, présenté sous forme de tableau, et dégageant un déficit de 921,60 €. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01.01.2024 au 31.12.2024.  

Les notes et tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
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1. Informations générales  

L'UMAGE porte une parole politique commune sur les grands enjeux de la vie associative sur le territoire en lien avec les 
coordinations territoriales présentes dans le Grand Est.  

Elle représente l'ensemble de ses membres dans la défense des intérêts associatifs.  

Elle assure la coordination des actions des mouvements associatifs territoriaux, membres de droit de l'association.  

Le premier objet est une fonction de représentation, de promotion et de défense des intérêts  

Regrouper et défendre les acteurs de la vie associative et notamment ceux qui créent du lien social, qui développent la citoyenneté, 
qui défendent ces valeurs pour des territoires plus sociaux et qui promeuvent la solidarité internationale, culturelle et 
environnementale.  

Le second objet est une fonction d'accompagnement  

Dans un souci de proximité, l'Union s'appuiera sur ses mouvements territoriaux, qui sont porteurs d'actions ou d'expérimentations 
en matière de soutien à la vie associative.  

Il s'agit de les identifier, de les faire connaitre, de les enrichir éventuellement, et de contribuer à la mise en œuvre de celles-ci.  

Afin de réaliser son objet, l'association se propose de recourir aux moyens d'actions suivants : 

 Représentation de ses membres 
o Mettre en réseau les acteurs associatifs et proposer la formulation d’une parole politique commune et la diffuser 
o Être un interlocuteur des partenaires et des pouvoirs publics en matière de construction des politiques de la vie 

associative 
 Accompagnement des associations 

o Rendre opérationnelles les actions de soutien à la vie associative, veiller à ce que chaque territoire soit couvert 
et d’aider aux financements de ces actions 

 Observation et Promotion 
o Réaliser toutes études en lien avec la vie associative 
o Participer, organiser ou favoriser toutes manifestations ou évènements susceptibles de promouvoir la vie 

associative dans le Grand Est 

L’UMAGE s’appuie prioritairement sur les Mouvements associatifs territoriaux pour mettre en œuvre ses actions. 

Son rôle est de rechercher les financements pour mettre en œuvre les actions et procéder à un reversement de subventions en 
fonction de critères définis aux trois mouvements territoriaux. 
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2. Événements significatifs et faits caractéristiques   

Lors de l’exercice 2024, l’ensemble des dispositifs mis en place par l’UMAGE et financé par la RGE et la DREETS GE ont pu être 
mis en place.  

Les objectifs ont été atteints sur ces dispositifs.  

Pour donner suite à la volonté de la RGE de ne mettre en place qu’une convention financière avec l’UMAGE (fin des conventions 
financières pour chaque Mouvement associatif territorial), l’UMAGE a donc dû faire appel à un CAC pour répondre aux exigences 
réglementaires (montant total des subventions obtenu sur 2024 est supérieur à 153 000 €). 

L’UMAGE a aussi travaillé sur un fonctionnement spécifique avec les 3 Mouvements associatifs territoriaux, qui cadre les flux 
financiers entre eux (questions de la prise en charge des remboursements de frais pour la gouvernance et des salariés des 3 MAT, 
de la prise en charge par les MAT des frais généraux de l’UMAGE …). 

Le compte de résultat de 2024 présente un déficit de 921,60 €, lié au paiement en 2024 d’une facture de maintenance informatique 
(Indie Hoster : Cloud de l’UMAGE) de 2023, mais non provisionnée dans les comptes.   

 

3. Règles et méthodes comptables  

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par règlement ANC n° 2018-06 relatif 
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et au règlement ANC n° 2014-03 relatif au plan 
comptable général 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base : 

 Image fidèle 
 Régularité et sincérité 
  Prudence 
  Comparabilité et continuité de l'exploitation 
  Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
  Indépendance des exercices 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments est la méthode des coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :   

►► Évaluation des immobilisations incorporelles et corporelles  

L’UMAGE, dans son fonctionnement, ne dispose pas d’immobilisation incorporelle et corporelle. 

►► Amortissement et dépréciation de l'actif  
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L’UMGE, dans son fonctionnement, ne dispose pas d’actif.  

Dans le cas où l’UMAGE investirait, les règles suivantes seront appliquées : 

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation. Les actifs dont l'utilisation par 
l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation des avantages économiques attendus de 
l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de valeur 
montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur 
nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

Actifs Durée (année)

Logiciels informatiques de 01 à 03 
Brevets 7
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 10 
Constructions de 10 à 20 
Agencement des constructions 12
Matériel et outillage industriels 5
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 
Matériel de transport 4
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 
Mobilier de 05 à 10 

 

►► Stocks  

L’UMAGE, dans son fonctionnement, ne dispose pas de stocks. 

Dans le cas où l’UMAGE constituerait des stocks, les règles suivantes seront appliquées : 

Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition, de transformation et autres coûts encourus pour amener les stocks à 
l'endroit et dans l'état où ils se trouvent. 

La valeur brute des éléments fongibles du stock est déterminée selon la méthode du dernier prix d'achat en raison d'une rotation 
rapide (ou FIFO ou coût unitaire moyen pondéré). Les frais d'approche sont retenus dans la valorisation des stocks. La valeur brute 
des marchandises et approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. Les produits fabriqués sont valorisés 
au coût standard de production comprenant les consommations, les charges indirectes et directes de production, les 
amortissements de biens concourant à la production. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités indiquées 
ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette 
valeur est supérieure à l'autre terme énoncé. 

►► Créances  
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Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le cas échéant, 
d'une provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement. 

►► Provisions pour risques et charges  

Pour 2024, l’UMAGE ne fait pas de provisions pour risques et charges. 

Les règles suivantes sont appliquées : 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique négative pour 
l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de 
ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 

►► Indemnité de fin de carrière  

L’UMAGE, dans son fonctionnement, n’a pas de salarié, il n’y a donc pas de provision d’indemnité de fin de carrière. 

►► Cotisations  

L'association pouvant justifier d'un droit d'agir en recouvrement sur ses appels de cotisations, les cotisations sont inscrites en 
produit au moment de cet appel. Le montant comptabilisé correspond à celui figurant sur l'appel de cotisations. 

►►Contributions volontaires 

Pour 2024, l’UMAGE n’intègre pas de contribution volontaire dans son compte de résultat. 

 

 

4. Changement de méthode 

Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport 
à l'exercice précédent. 
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5. Notes sur le bilan actif :  

►► Immobilisations : 

L’UMAGE, dans son fonctionnement, ne dispose pas d’actif immobilisé. 

Réévaluations Acquisitions Viremt poste à 
poste Cessions

Frais d'établissement et de développement -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

Donations temporaires d'usufruit -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

Autres -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  €               -  €             -  €              -  €              -  €           -  €            

Terrains -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            
Constructions sur sol propre -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

sur sol d'autrui -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            
Instal. Agencement aménagement -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

Instal. Technique, matériel outillage industriels -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            
Instal. , agencement, aménagement divers -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            
Matériel de transport -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            
Matériel de bureau, informatique et mobilier -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            
Emballages récupérables et divers -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            
immobilisations corporelles en cours -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            
Avances et acomptes -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES -  €               -  €             -  €              -  €              -  €           -  €            

-  €               -  €             -  €              -  €              -  €           -  €            

Participations évaluées en équivalence -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

Autres participations -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

Autres titres immobilisés -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

Prêts et autres immobilisations financières -  €                -  €              -  €               -  €               -  €            -  €            

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES -  €               -  €             -  €              -  €              -  €           -  €            

-  €               -  €             -  €              -  €              -  €           -  €            

Valeurs en 
fin d'exercice 

TOTAL

Valeurs en 
début 

d'exercice

Mouvements de l'exercice
Augmentations Diminutions

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS 
DESTINES A ETRE CEDES

 

►► Amortissements et dépréciations d’actif : 
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L’UMAGE, dans son fonctionnement, ne dispose pas d’actif. 

Dotations Diminutions

Frais d'établissement et de développement -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
Donations temporaires d'usufruit -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
Autres -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  €                -  €                -  €                -  €                 

Terrains -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
Constructions sur sol propre -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 

sur sol d'autrui -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
Instal. Agencement aménagement -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 

Instal. Technique, matériel outillage industriels -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
Instal. , agencement, aménagement divers -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
Matériel de transport -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
Matériel de bureau, informatique et mobilier -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
Emballages récupérables et divers -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 
TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES -  €                -  €                -  €                -  €                 

-  €                -  €                -  €                -  €                 TOTAL

Amortissement
s début 

d'exercice

Amortissments 
en fin d'exercice

Mouvements de l'exercice

►► État des créances : 

 

Montant brut A un an A plus d'un an

Actif immobilisé                    -   €                 -   €                 -   € 

Actif circulant & charges d'avance          123 131,90 €        123 131,90 €                 -   € 

TOTAL           123 131,90 €       123 131,90 €                          -   €  
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►► Provisions pour dépréciation 

Pas de provision pour dépréciation 

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Stocks et en cours                      -   €                   -   €               -   €                    -   € 

Comptes de tiers                      -   €                   -   €               -   €                    -   € 

Comptes financiers                      -   €                   -   €               -   €                    -   € 
TOTAL                      -   €                   -   €                -   €                    -   €  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Notes sur le bilan passif 
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►► Variation des fonds propres 

Fonds propres à 
l'ouverture de 

l'exercice

Affectation du 
résultat N-1 Augmentation Diminution ou 

consommation

Fonds propres à la 
clôture de 
l'exercice

Fonds propres sans droit de reprise                        -   €                         -   € 

Fonds propres avec droit de reprise                        -   €                         -   € 

Ecarts de réévaluation                        -   €                         -   € 

Réserves statutaires ou contractuelles                        -   €                         -   € 

Réserves pour projet de l'entité                        -   €                         -   € 

Autres réserves                        -   €                         -   € 

Report à nouveau            19 450,61 € -            721,69 €            18 728,92 € 

Excédent ou déficit de l'exercice -               721,69 €              721,69 €              921,60 € -               921,60 € 

Situation nette           18 728,92 €                     -   €                    -   €             921,60 €            17 807,32 € 

Fonds prores consomptibles                        -   €                     -   €                    -   €                     -   €                         -   € 

Subventions d'investissemen                        -   €                     -   €                    -   €                     -   €                         -   € 

Provisions réglementées                        -   €                     -   €                    -   €                     -   €                         -   € 

TOTAL           37 457,84 €                     -   €                    -   €                     -   €            37 457,84 € 
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►► Variation des fonds dédiés 

 

 

 

DAN GOMPEL
Tampon 
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►► Variation des fonds reportés 

Non concerné 

 

►► Provisions pour risques et charges 

Non concerné en 2024 
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Page 13 sur 18 

 

Union Des Mouvements Associatifs Grand Est 

Maison Régionale des Sports – 13, rue Jean Moulin – BP 70 001 

54 510 TOMBLAINE 

www.lemouvementassociatif-grandest.org  

►► Subventions d’investissement 

Non concerné en 2024 
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►► État des dettes 

 

  

  

DAN GOMPEL
Tampon 
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6. Notes sur le compte de résultat 

►► Concours publics et subventions 

Autorités 
administratives

Motif de la 
subvention

Montant notifié 
sur l'exercice

Montant perçu 
sur l'exercice

Montant 
perçu 

d'avance et 
reporté sur 
l'exercice

Montant restant 
à percevoir sur 

l'exercice 
suivant

Montant 
perçu 

d'avance 
reporté sur 
l'exercice 
suivant

Montant enregistré 
sur l'exercice

DREETS GE Dispositif PEA          96 533,00 €           96 533,00 €              -   €                     -   €                -   €                96 533,00 € 

REGION GE CPO         381 275,00 €         266 892,50 €              -   €         114 382,50 €                -   €              381 275,00 € 

                          -   € 

                          -   € 

                          -   € 

                          -   € 

                          -   € 

                          -   € 

                          -   € 

                          -   € 

     477 808,00 €       363 425,50 €              -   €      114 382,50 €                -   €            477 808,00 € 

Autorités 
administratives

Motif du 
concours 

public

Montant notifié 
sur l'exercice

Montant perçu 
sur l'exercice

Montant 
perçu 

d'avance et 
reporté sur 
l'exercice

Montant restant 
à percevoir sur 

l'exercice 
suivant

Montant 
perçu 

d'avance 
reporté sur 
l'exercice 
suivant

Montant enregistré 
sur l'exercice

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0
0 0 0 0 0 0

TOTAL SUBVENTIONS 
D'EXPLOITATION

TOTAL DES CONCOURS PUBLICS  
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►► Legs, donations et assurances-vie 

Non concerné 

 

►► Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

Non concerné 
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7. Autres informations 

►► Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagement assimilés 

L’UMAGE, dans son fonctionnement, n’a pas de salarié. 

►► Rémunération des cadres dirigeants 

L’UMAGE, dans son fonctionnement, ne rémunère pas ses cadres dirigeants. 

►► Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires figurant au compte de résultat de l’exercice concernant la certification des comptes s’élève à 2 
280,00 €. 

►► Effectif moyen 

 

L’UMAGE de dispose pas de salarié. 

DAN GOMPEL
Tampon 
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Ce sont les salariés des 3 Mouvement associatifs territoriaux qui ont, dans leurs missions, la gestion administrative de l’UMAGE. 

►► Évaluation des contributions volontaires en nature 

La nature et l’importance des contributions volontaires en nature ne sont pas des éléments essentiels à la compréhension de 
l’activité de l’association.  

Les contributions volontaires n’apparaissent donc pas dans le compte de résultat. 

 

 

DAN GOMPEL
Tampon 
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RAPPORT DU TRESORIER 
2024 

 
 
LE COMPTE DE RESULTAT 
 

§ LES PRODUITS : 518 825 € 
o Pas de surprise, 2 subventions reçues 

§ RGE – CPO : 381 275 € 
§ DREETS : 96 533 € 

o Et les produits de cotisation 
§ Adhérents : 4 400 € 

o Une nouvelle ligne de produits : la refacturation du FG aux MAT 
§ Total : 7 366 € 

o Reprise sur provision pour risque – Provision Reversement DREETS 2023 
§ Total : 14 500 € 

o Utilisation des fonds dédiés Guid’Asso sur 2024 
§ Total : 14 750 € 

o Remarque : 
Augmentation des produits de 290 % par rapport à N-1 : traduction financière de la CPO 
RGE avec versement de la totalité de la subvention à l’UMAGE (et plus aux MAT) 

 

§ LES CHARGES : 519 745 € 
Les charges de l’UMAGE sont divisées en plusieurs catégories : 

o Le reversement des subventions aux MAT : 477 808 € 
o Le reversement des subventions Guid’Asso : 

§ Total : 14 750 € 
§ En 2024, ce reversement n’a concerné que les MAT 

En 2025, il concernera des reversements aux MAT et aux co-animateurs 
départementaux de Guid’Asso 

o Une charge exceptionnelle : reversement DREETS 2023 (objectifs non réalisés) 
§ Total : 13 586 € 

o Le Fonctionnement Général de l’UMAGE :  
§ Total : 13 600 € 

Licences Sites informatique / Honoraires CAC / Trophées JAB / Déplacement 
Réception / Cotisations Externes / Reversement Cotisations MAT 

 

 

 

http://www.lemouvementassociatif-grandest.org/
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§ ANALYSE 
 
1ère année de fonctionnement financier avec versement de la subvention RGE à l’UMAGE 
Nécessité de la présence d’un CAC, ce qui a permet aussi de revoir les comptes de manière 
générale, en attendant la PEC du suivi comptable par FIDUREX sur 2025 
Augmentation des charges : liée à l’augmentation des reversements aux MAT, et à l’augmentation 
des charges 
 
Travail sur 2024 sur une convention entre les MAT sur le fonctionnement financier de l’UMAGE, ce 
qui a permis de donner un cadre clair et sécurisant sur la question des reversements des 
subventions et sur la PEC du FG de l’UMAGE par les MAT 
Léger déficit sur 2024 de 921 € : s’explique par une facturation 2023 réglée en 2024 d’un fournisseur 
Site Internet, mais non provisionnée dans les comptes 2023. 
A partir de 2024 : l’ensemble des charges de FG de l’UMAGE sont PEC par les MAT via refacturation 
Point d’attention : la gestion des subventions Guid’Asso : l’UMAGE a perçu 2 subventions Guid’Asso 
sur les années passées (2022 : 15 979 € et 2023 : 22 000 € - TOTAL : 37 979 €). Cela concerne 
le lancement du dispositif sur le GE, pour l’investissement en temps de travail par les MAT, pour la 
Communication Guid’Asso, pour le lancement du dispositif pour les co-animateurs départementaux. 
Par méconnaissance du fonctionnement, les comptes de 2023 n’ont intégré qu’une partie de ce 
montant en Fonds Dédiés (20 000 €). Les subventions ont bien été reçues et sont sur le compte de 
l’UMAGE, mais donc, d’un point de vue comptable, en fonction des reversements « au fil de l’eau », 
les fonds dédiés seront entièrement consommés et cela va impacter les comptes de résultat de 
manière négative les prochaines années. 

 
LE BILAN 
Pas de surprise sur le bilan, il est en augmentation de 140 % pour atteindre 145 779 €. 
Cela est essentiellement dû aux créances et donc l’attente de versement de la dernière partie de la 
subvention CPO de la RGE (prévue en septembre), créances qui couvrent donc les dettes (reversement 
aux MAT de la subvention RGE). 
Comme énoncé ci-dessus, nous voyons qu’il reste en Fonds Dédiés, un montant de 7 249 € qui sera 
entièrement consommé en 2025. 
Le niveau de trésorerie est correct actuellement, mais il comprend donc la subvention Guid’Asso. 
Au final, très rapidement, l’UMAGE va fonctionner avec peu de réserve de trésorerie, une fois la subvention 
Guid’Asso reversées aux différents acteurs. 
 
 

http://www.lemouvementassociatif-grandest.org/
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LE BUDGET PREVISIONNEL 
Pas de surprise : 
Budget prévisionnel construit avec la même base de subventions 2024 
Utilisation de l’enveloppe des fonds dédiés 
Augmentation des FG : intégration des honoraires Expert-Comptable sur 2025 
Budget prévisionnel : 513 760 € 
 
 
M. CHARLES Pierre 
Trésorier de l’UMAGE 

 

http://www.lemouvementassociatif-grandest.org/
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